
 

                    FICHE DE POSTE 

Date de mise à jour : 10 03 2021 BOP 

                               I – DEFINITION DU POSTE 

 

1 SERVICE : Direction de la santé 

 

2 LIBELLE DU POSTE : Infirmier exerçant au bloc opératoire 

 

3 NIVEAU DE RESPONSABILITE : 3 

 

4 

 

5 

CATEGORIE DE LA MAQUETTE FUTURE : B 

CATEGORIE DE LA MAQUETTE ACTUELLE : B 

FILIERE DE LA MAQUETTE FUTURE : FSA 

 

6 IMPUTATION BUDGETAIRE :  

PROGRAMME. : 96202                                                         CODE POSTE : 3179 

PROGRAMME R.H : 97001                                                   CENTRE DE TRAVAIL : 322 

 

7 LOCALISATION GEOGRAPHIQUE : Subdivision santé des îles Marquises – Hôpital Louis ROLLIN 

- NUKU HIVA 

 

8 

 

FINALITE / DESCRIPTIF SYNTHETIQUE (maximum 50 mots) :  

L’infirmier prend en charge des patients devant bénéficier d’interventions chirurgicales ou 

endoscopiques, à visée diagnostique et/ou thérapeutique. Il organise des activités et réalise des soins, 

en pré et post-interventionnel, en lien avec le geste opératoire. Il met en œuvre des mesures d’hygiène 

et de sécurité, en tenant compte des risques inhérents à la nature des interventions. Il participe à la 

stérilisation, à la gestion du matériel et des dispositifs médicaux.  

 

9 EFFECTIFS ENCADRES A B C D Autres 

NOMBRES : Néant                    
 

10 SUPERIEUR HIERARCHIQUE DIRECT : Le cadre de santé de l’hôpital  

 

11 MOYENS SPECIFIQUES LIES AU POSTE : 

Type d’interventions (selon la compétence du praticien en poste) : chirurgie générale (traumatologie, 

orthopédie, gynécologie, obstétrique, viscéral, vasculaire), plastique et dentaire ; 

Type d'équipement : Bloc - amplificateur de brillance, colonne vidéo, matériel pneumatique orthopédie ; 

  Stérilisation - laveur-décontamineur, autoclaves ; 

Technologie : cœlioscopie et arthroscopie. 

 

12 CONTRAINTES ET AVANTAGES DU POSTE :  

- Exercice au bloc opératoire au sein d’une équipe organisée en période d’astreinte et en journée 

de continue ; 

- Polyvalence au sein du bloc opératoire sur des postes d’infirmier panseur, circulant, 

instrumentiste, aide-opératoire et en stérilisation ; 

- Remplacement et polyvalence en fonction des besoins de service des autres unités 

(consultations externes, hospitalisation et maternité) ; 

- Respect des consignes ; 

- Respect des règles d’hygiène et de sécurité ; 

- Gestion prévisionnelle des absences (récupération, congé annuel) ; 

- Astreinte rémunérée et récupérée. 

 

13 ACTIVITES PRINCIPALES : 

1. En salle d’opération : 

- Prendre en charge le patient en tant qu’infirmier panseur : 

• Accueillir et contrôler l’identité du patient ; 
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• Préparer et manipuler les équipements médicaux en lien avec les interventions ; 

• Vérifier la nature de l’intervention et la préparation cutanée ; 

• Participer à l’installation du patient sur la table d’opération, en assurant son confort et sa 

sécurité ; 

• Contribuer au bon fonctionnement de l’intervention, en anticipant les besoins et en 

respectant les procédures d’hygiène et d’asepsie ; 

• Assurer la traçabilité du suivi de l’intervention et du matériel utilisé ; 

• Collaborer au retour du patient vers la salle de soins post interventionnelle ; 

• Réaliser la remise en service de la salle d’opération, en appliquant les procédures d’asepsie 

et d’hygiène en vigueur ; 

• Assurer la communication entre la salle d’intervention et les différents partenaires 

extérieurs. 

- Collaborer à la prise en charge du patient en tant qu’infirmier circulant : 

• Anticiper les besoins de l’infirmier instrumentiste, du chirurgien et de l’anesthésiste ; 

• Organiser, gérer, utiliser et contrôler le matériel de la salle d’opération, pour permettre à 

l’acte chirurgical d’être accompli dans des conditions optimales ; 

• Coordonner l’ensemble des activités de la salle d’opération avec les services extérieurs ; 

• Participer aux mesures d’hygiène, d’asepsie et de sécurité. 

- Collaborer à la prise en charge du patient en tant qu’infirmier instrumentiste : 

• Prévoir, organiser le matériel en anticipant les différents temps opératoires ; 

• Préparer la table d’instrumentation et anticiper la demande chirurgicale ; 

• Garantir les conditions d’asepsie ; 

• Réaliser le pansement. 

- Apporter sa collaboration à l’acte opératoire en tant qu’infirmier aide-opératoire ; 

- Respecter les règles d’hygiène : 

• Participer à la remise en état de la salle d’opération, en respectant les procédures d’entretien 

des locaux et des équipements ; 

• Participer à la prise en charge des dispositifs médicaux par la stérilisation (tri, 

décontamination, traçabilité) ; 

• Evacuer les déchets et le linge souillé. 

 

14 ACTIVITES ANNEXES :  

- Remplacer en fonction des besoins des autres unités de soin ; 

- Participer aux accompagnements sanitaires et aux actions de prévention. 

 

II – PROFIL PROFESSIONNEL 

 

15 

16 

CADRE D’EMPLOI : Infirmier 

SPECIALITE SOUHAITEE :  

- Diplôme d’Etat d’infirmier ; 

- Titre ou certificat permettant l’exercice de la profession d’infirmier sur le territoire français. 

         

            S : Sensibilisation, A : Application, E : Expert 

17 COMPETENCES   S A E 

 - Compétences techniques liées à la fonction ;  

- Compétences techniques liées à la stérilisation ; 

- Connaissances en hygiène hospitalière ; 

- Analyse des risques et vigilances ; 

- Rigueur, organisation ; 

- Résistance et dextérité dans les soins ; 

- Gestion du stress ; 

- Sens de l’observation, esprit d’initiative ; 

- Esprit d’équipe ; 

- Communication et relation d’aide ; 

- Disponibilité ; 

- Adaptabilité à la vie dans une île et aux contraintes liées à l’insularité. 
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3 / 3 

18 EXPERIENCE PROFESSIONNELLE SOUHAITEE : en bloc opératoire 

 

19  FORMATION D’ADAPTATION OBLIGATOIRE : 

 

20 DUREE D’AFFECTATION SOUHAITABLE DANS LE POSTE : minimum 4 ans  

 

Le chef de service                                                                                       L’agent 

 

Date :                                                                                                           Date :  

 

Signature :                                                                                                   Signature :  
 


